
FICHE AMENDAMENT

Proposition d’amendament à l’Article 18

Déposé par Monsieur Eckstein-Kovács Péter

Qualité: membre suppléant

Article  18 bis - Para 1 modifier comme suit

La Comission est composée d’un Président et des membres. La Commission doit

comprendre un national de chacun des Etats membres.


